
 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

du JEUDI 23 février 2023 à 20h00 

LISTE DES DELIBERATIONS 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 27 janvier à vingt heures, le conseil municipal, légalement convoqué par 

M Pascal ROUXEL, Maire, s’est réuni à la mairie, en séance publique. 

PRESENTS : ROUXEL Pascal, Maire, RIVALLAN Olivier, GUEHENNEUX Jean-René, ROUXEL 

Dominique, RIVALLAN Fabienne, Adjoints, DANIEL Yoann, LORAND Evelyne, BARBE Valérie (21h20), 

POILANE-TABART Valérie, RAULT Sonia, NIVET Françoise, CAILLIBOTTE Rémy. 

 

ABSENTS : BILLARD Emmanuelle (excusée), DABOUDET Vincent (excusé), LEMEE Anne (excusée) 

 

Madame Emmanuelle BILLARD, absente excusée, a remis un pouvoir de vote à Mme Valérie POILANE-

TABART, Madame Anne LEMEE, absente excusée, a remis un pouvoir de vote à Mme Sonia RAULT et 

Madame Valérie BARBE, arrivera en retard et a remis un pouvoir de vote à M Pascal ROUXEL. 

 

 

Secrétaire de séance : ROUXEL Dominique    Date d’affichage : 24 février 2023 

 

Date de la convocation : 16 février 2023  Nombre de conseillers en exercice : 15 

1. Délibération n° 2023-23/02-n° 01 : Hameau de la Forge : attribution des lots et signature marchés. 

Approuvée par 10 voix pour et 4 abstentions 

 

2. Délibération n° 2023-23/02-n° 02 : Installations classées : parc éolien de Plémet. Approuvée par 10 

voix pour et 4 abstentions 

 

3. Délibération n° ° 2023-23/02-n° 03 : Vote des subventions année 2023-complément Approuvée par 

15 voix pour. 

 

4. Délibération n° 2023-23/02 n° 04 : Book hémisphère : proposition de partenariat (convention). 

Approuvée par 15 voix pour. 

 

5. Délibération n° 2023-27/01 -n° 05 : ODCM : archives du Syndicat Mixte du Mené (convention) 

Approuvée par 15 voix pour. 

 

6. Délibération n° 2023-23/02 -n° 06 : Art des Choix : autorisation d’engager, de liquider les dépenses 

d’investissement. (Annule et remplace celle de janvier) Approuvée par 15 voix pour. 

 

 



 

 

 

7. Délibération n° 2023-23/02 -n° 07 : Fermeture de 45 classes : motion de soutien Approuvée par 15 

voix pour. 


